Demi frere non reconnu et succession

Par galilee, le 20/01/2009 a 14:28

bonjour,rnsuite au déces de mon pére, j'apprends officieusement qu'il aurait eu un fils qu il n'a
jamais voulu reconnaitre.rnla succession a été réglé de son vivant. ce fils illégitime peut il
réclamer aujourd hui sa part?rnmon pere a été insinéré et sa paternité n'a pas été établie de
son vivant.rnsi je recherche mon demi frere aujourd hui, cela aura t il une incidence sur la
succession???rnMerci a bientot
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